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Eh oui, nous sommes déjà en septembre, 
et Fréquence Bayo reparaît après une 
coupure liée à l’été, son activité aérienne 
débordante, le concours de Bailleau, 
l’école, les hauts plafonds, les grands 
circuits, … 

Dans ce N°4, vous découvrirez les récits 
de nouveaux auteurs (Eva Poujardieu et 
Christian Arnould), des dossiers de fonds 
(la sécurité et la mutation domaniale du 
terrain) ainsi que des rubriques inédites 
que je vous laisse découvrir au fil de votre 
lecture de ce numéro. 

N’oubliez pas que ce journal interne est 
constitué des contributions de tous et 
toutes, alors n’hésitez pas à nous rejoindre 
en me transmettant le fruit de vos 
cogitations : horrenberger.jeanmichel@neuf.fr 

Prochaine parution de Fréquence BYO :  
fin d’année 2006.   A bientôt !!! 
 

���)# � ��%�������!���*�% +��%$����
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Le cru 2006 de l’activité vélivole à Bailleau 
n’a, sans doute, pas été exceptionnel coté 
météo, notamment en juin et en août. En 
revanche, côté compétitions, le CVVE a 

été représenté, et bien représenté, au plus 
haut niveau. Jugez vous-même : 

·  Eva Poujardieu , vice-championne de 
France féminine à Romorantin sur le 
Pégase EI, 

·  Hugues Beslier , vice-champion de 
France en classe 18 m à la Roche-sur- 
Yon, avec son Ventus 2 CT HB, 

·  Eric Garnier , médaille d’argent au 
Concours international de Bailleau,  
en catégorie standard et 15m, sur le  
LS6 86. 

Eva nous a rapporté quelques photos de 
Romorantin, et Eric partagera avec nous 
dans le prochain n° de Fréquence BYO les 
secrets de sa réussite (Hugues : tu sais ce 
qu’il te reste à faire !) 
 

Bravo à tous trois, et….  
l’an prochain : DE L’OR !!!! 

 

.��%�/�����%� ��0�.��%�/�����%� ��   

Tout augmente, y compris l’envergure des 
planeurs du CVVE ! Après l’achat du LS 8 
55 (18m), du Ventus 2 ct JF (18 m) et du 
LS 8 ZZ (18 m aussi), et en attendant 
l’arrivée du Duo Discus turbo attendu pour 
le printemps 2007 (20 m), nous apprenons 
par notre Président que l’envergure du 
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 Nimbus 3 dt va passer de 24,50 à 25,50 m 
(ajout de rallonges d’ailes).  

« Pour le rentrer direct dans le grand 
hangar sans le casser, va falloir ouvrir l’œil 
– et le bon – ! »  
 

� ���� ���� �� ������.����2����� �
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La Sologne, grosse tâche verte sur la carte 
aéro, toujours soigneusement contournée 
par mes soins devenait inévitable une fois 
EI arrivé à Romorantin, le 3 Août. 

La journée d'entraînement me permet de 
confirmer qu'à Romo, il y a des arbres et 
bel et bien un col ! Pour l'histoire, j'avais 
inventé le fameux "col de Romo", difficile à 
franchir, un jour au départ d'Issoudun 
comme excuse pour ne pas aborder la 
Sologne. En fait, le vrai col s'appelle le col 
des 3 sapins… 

Toutes les participantes sont arrivées, 
nous nous présentons lors du briefing 
général. Déjà, la concurrente allemande 
impressionne avec son polo "Kathrin 
Woëtzel, German Team".  

La 1ère épreuve me met tout de suite dans 
le bain : Romo, Briare, Saint-Benoit sur 
Loire, Romo. C'est-à-dire sur les axes 
Romo-Salbris-Souesmes au départ et La 

Motte Beuvron-Romo au retour… Ok... on 
ne pouvait rêver pire. J'indique sur ma 
carte les altitudes minimales à mi-chemin 
entre les terrains posables sur ces axes 
pour être en local en me disant que ça me 
conforterait en vol. Je vous passe les 
détails d'un vol au plafond dans les zones 
peu accueillantes et un festival de points 
bas dans les autres zones. Je tourne le 
circuit, très fière, j'ai enfin volé au-dessus 
de la Sologne. 

2ème temps fort : je 
remporte une épreuve, 
c'est la 1ère fois ! Je vais 
vous la raconter, mais il 
paraît que c'est ennuyeux à 
lire… Initialement, c'est une 
course de vitesse sur 
circuit imposé de 312 km : 
Romo, Vendôme, Vierzon, 
Sandillon, Romo.  

Je pars dans les premières, 
ça gaze bien jusqu'à Blois. 
Arrivée sur la Loire, le 
plafond ne cesse de 
baisser et la masse d'air 
devient molle. J'arrive donc 
à Vendôme, bas. 

Décidemment, je n'arrive pas à faire un vol 
sans point bas. J'essaie de survivre avec 
Anne Ducarouge sur GA6 qui m'a rejointe 
et nous balisons les quelques pompes du 
coin à tout le paquet qui arrive. Le moral 
est dans les chaussettes.  

On remonte et je décide de suivre ma 
route côté lumière (soleil n'étant pas le 
terme exact) pour ne pas subir le vol des 
autres qui partent "sur le trait".  
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 Cette route me ramène vers Romo où je 
retrouve toutes les autres, plus basses ! 
Ce n'est pas pour autant l'euphorie 
puisque les conditions météo sont pourries 
et je rêve de me poser pour arrêter là le 
massacre psychologique. 

Néanmoins, les autres résistent et 
j'aperçois une lueur d'espoir sur la route 
vers Vierzon. Anne m'encourage, elle est 
déjà sur la route de Vierzon. Ça passe, on 
se retrouve à nouveau au point de virage.  

Là, ça devient tactique. La force des varios 
me permet le temps de la réflexion ! Je 
suis convaincue que Sandillon n'est pas 
atteignable. L'épreuve devient alors une 
épreuve de distance plutôt que de vitesse. 
Il faut aller le plus loin… Je décide de 
tenter un retour vers Romo : soit ça passe 
et je rentre au terrain, soit ça ne passe pas 
et j'essaie d'aller le plus loin possible, les 
champs étant accueillants. Mon épreuve 
se termine dans un beau champ km15. 
Damien me donne des nouvelles du terrain 
: 3 concurrentes ont jeté l'éponge à 
Vierzon, d'autres avaient écourté le circuit 
avant. Yes ! 

 La compétition continue, les scores sont 
serrés de la seconde à la quatrième place. 
Je suis régulière au classement général 
pour finir seconde deux jours avant la fin 
du championnat. La météo ne permet pas 
de lancer ces 2 dernières épreuves. Je 
reste donc seconde !  

Globalement, la météo aura été très 
changeante, évoluant rapidement dans 
une même journée. Tous les jours c'est la 
même question : est-ce qu'il faut partir tout 
de suite de peur que ça ne se dégrade 
plus encore, ou faut-il attendre une 
hypothétique amélioration ? C'est la 
tactique-loterie ! 

J'ai souvent pensé dans les moments 
difficiles en vol aux mots gentils et 
encouragements reçus avant et pendant la 
compétition. Je remercie tous ceux qui 
m'ont soutenue. J'ai encore des progrès à 
faire, je compte sur vous ! 

�
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Tout le monde connaît cette matière 
souple. Une origine minérale ? végétale ? 
Non, celui dont je veux vous parler est 
d’origine animale. En tout cas il est doué 
d’une certaine forme d’intelligence. J’ai 
joué au « profiler » pour dresser son 
portrait psychique. J’ai donc formulé 
quelques hypothèses. 

La 1ère fois que j’ai rencontré l’Elastique , 
je venais d’être « lâché campagne ». Je 
m’aventure avec Victor (le 10ème du nom) 
en direction d’Etampes.  

Je suis à la hauteur d’Auneau, seul dans 
les airs, quand subitement « il » accroche 
une de ses extrémités à mon LS4. Je 
suppose que l’autre extrémité est 
accrochée au pied de la manche à air de 
Bailleau car mon planeur a fait un 180 et je 
me retrouve au-dessus de terrain. 
Beaucoup parmi vous ont du connaître à 
leurs débuts un épisode similaire. Vous 
avez pensé à votre propre manque 
d’assurance, à votre envie de revenir à 
l’écurie ? Non, non, c’était l’Elastique  qui, 
agissant tel celui d’un Jokari, vous a 
ramené à votre point de départ.  

1ère hypothèse  : l’Elastique  s’en prend 
surtout aux pilotes peu expérimentés et 
seuls dans les airs. Il est grand (10 à 20 
kms) et possède un pied fixé au sol. 
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 Le lendemain, Eric me propose de le 
suivre jusqu’à St-André. Les plafonds ne 
sont pas extraordinaires mais je reste dans 
le sillage du LS6, ne le quittant pas des 
yeux pour bien repérer la sélection des 
pompes faite par Eric. Vous me croirez si 
vous voulez, mais l’Elastique  ne 
m’importune pas. « Il » me laisse profiter 
de cette excellente leçon de cheminement 
prodiguée par Eric.  

2ème hypothèse : « Il » craint nos pilotes 
chevronnés puisqu’il en suffit d’un dans les 
parages pour l’éloigner des autres pilotes. 

Quelques jours après, je pars, toujours 
avec un LS4, vers Pont-sur-Yonne. « Echo 
India » part en même temps que moi et 
pour la même destination. Un petit peu 
après Auneau, je crains de retrouver 
l’Elastique . Les varios sont bons et je 
reste confiant. La bête sommeille 
probablement. « Echo India » qui est à 1 
ou 2 km derrière moi, me dit à la radio 
« V10, j’abandonne, je repars à 
Bailleau ! ». Il venait subitement de se faire 
accrocher par l’Elastique .  

3ème hypothèse  : l’Elastique  manque de 
courage. Lorsque plusieurs pilotes peu 
expérimentés volent de concert,  « Il » n’a 
pas la hardiesse de les affronter tous 
ensemble ! 

Je poursuis mon vol, je passe Etampes et 
là, je sens comme une résistance. Je me 
dis c’est l’Elastique  qui après avoir 
ramené « Echo India » est revenu me 
chercher ! A moins que ce soit l’Elastique  
d’Etampes car je crois bien qu’il y en a un 
également, fixé à la tour. Il me semble un 
peu moins fort, probablement moins 
habitué aux planeurs que celui de Bailleau. 
Je lui résiste mais je sens mes forces 
faiblir quand j’entends à la radio « V10 de 
86». C’est Emmanuel, qui me propose de 
le suivre jusqu’à Pont-sur-Yonne. 
Instantanément, l’Elastique  se décroche 
de mon LS4 ! Bien fait ! J’apprendrai à 
mon retour, qu’Emmanuel ayant eu 
connaissance par Jean-Mi du 300 que 
« Echo India » et moi voulions faire, avait 
choisi de voler dans les parages. Là aussi, 

j’ai eu une magnifique leçon d’exploitation 
des ascendances et des cheminements, 
sans que ni l’Elastique  de Buno, ni celui 
de Moret pas plus que celui de Pont-sur-
Yonne ne se fassent sentir.  

Ma seconde hypothèse se confirme : « Il » 
craint les pilotes chevronnés.  

En revanche, au retour vers 15 h et pour 
boucler les 300 il me fallait encore aller à 
La Loupe. En passant non loin de 
Chartres, « Il » m’a fermement accroché 
comme pour se venger de n’avoir pas 
réussi à le faire plus tôt et tout ça malgré 
les efforts d’Emmanuel ! « Il » m’a ramené 
à Bailleau. Mon 300 était manqué. 

4ème hypothèse : l’Elastique est 
rancunier. 

Après plusieurs vols un peu similaires 
(dont les vols faits à Bailleau dans le cadre 
du stage « Perfectionnement Campage & 
Entraînement Féminines » - je vous en 
parlerai dans le prochain n° de 
« Fréquence BYO »), avec toujours 
l’Elastique  plus ou moins embusqué, vint 
enfin mon premier « 300 comme prévu » 
qui passait par Courtenay puis 
Montlandon. Ce jour-là, les varios et les 
plafonds sont idylliques. Hors de la TMA, 
je vole entre 1400 et 2200m sol. 
L’Elastique  n’est pas venu m’importuner 
une seule fois. Il m’a même laissé faire 
une moyenne de 76 km/h ! A mon niveau, 
quelle satisfaction ! 

5ème hypothèse : l’Elastique  a un défaut 
de vision. Il est incapable de voir un 
planeur au dessus de 1400 m. 

J’espère vous avoir convaincu de la nature 
vivante de cet Elastique . 

Je sens que maintenant « Il » aura 
beaucoup plus de mal à s’accrocher à moi, 
même si je sais qu’ « Il » y réussira 
encore. « Il » doit savoir que tous les 
conseils que j’ai reçu à Bailleau lui seront 
un jour fatal.  

J’en profite pour remercier tous ceux et 
celles de notre club qui m’ont permis en si 
peu de temps (ma 1ère inscription date 
d’octobre 2003) d’atteindre un niveau que 
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 je n’avais pas même pas osé imaginer à 
l’origine. Niveau certes très modeste en 
regard des grands vols et des grandes 
performances réalisés par nos pilotes 
chevronnés, mais je sais que je peux 
compter sur l’équipe de Bailleau pour 
m’aider à l’améliorer encore. 

Alors, jeune (ou vieux) débutant, tu 
rencontreras un jour l’Elastique . Apprends 
à le dompter, à l’apprivoiser. Nous avons 
des vélivoles de bonne volonté qui 
t’aideront pour cela. Ils sont nombreux et 
tu sauras les reconnaître rapidement. Ce 
sont ceux qui n’hésitent pas à partager, à 
échanger, ceux qui restent modestes 
devant leurs performances mais qui sont 
prêts à faire en sorte d’améliorer la tienne. 
Ils constituent une grande force pour notre 
club. 

Pour en revenir à l’Elastique , encore un 
conseil. Si un jour de fin juin, alors que les 
céréales ne sont pas encore moissonnées, 
les maïs déjà trop grands, des conditions 
météo peu sympathiques, si ce jour là tu 
sens l’Elastique  t’accrocher à Auneau, 
alors laisse-toi faire car ce n’est pas 
« Lui »  mais simplement la Prudence . 
Cette bête là, ne cherche pas à la 
combattre. C’est une amie et tu dois vivre 
avec elle. 

A bientôt sous les cumulus, bons vols à 
tous. 

PS : l’image de l’élastique m’a été donnée  
par Julien HENRY, un jour où je lui narrais 
ma frilosité à partir ...  …encore un autre 
champion qui aime partager ses 
connaissances et son expérience. 

Note du rédacteur en chef : l’élastique fait 
également des ravages chez les 
circuiteurs plus chevronnés, et notamment 
ceux qui ont la mauvaise idée de dessiner 
leur circuit avec un 2ème point de virage 
près de Bailleau, avant de repartir « au 
large » (circuits appelés « yo yo »). 
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Un récent courrier de la DGAC nous met 
en garde, une nouvelle fois, contre 
l'utilisation de fréquences non autorisées 
par des planeurs dialoguant entre eux. 

Ces communications (enregistrements à  
I'appui) ont pu être à l'origine de 
perturbations dans les contacts entre le 
contrôle aérien et des avions en vol IFR ou 
en approche sur des aéroports. 

La DGAC nous rappelle que l'utilisation de 
fréquences sans autorisation peut conduire 
le contrevenant à une condamnation 
pénale et une contravention de 5e classe 
(jusqu'à 10000 �  d'amende).  

La FFVV invite donc les clubs et leurs 
pratiquants à n'utiliser que les fréquences 
attribuées au Vol à Voile (voir Note 
Permanente FFW 9.3 qui est à votre 
disposition en copie au club : vous y 
trouverez les affectations pour tous les 
clubs de vol à voile Français). 

La fréquence attribuée au CVVE 
Bailleau  est : 130,12   
(celle du Groupe l’Air est : 123,05). 
  

����� � ��%�.���%��!��" �8���$�9�� (�

 
(Cet article fait suite à celui paru dans Fréquence 
BYO n° 2 (février 2006) et permet à notre Président  
de faire le point à ce long et périlleux dossier….) 
 
Vous le savez peut-être, l’aérodrome de 
Bailleau-Armenonville appartient à l’Etat 
(terrain, bâtiments, installation…). Mais, 
depuis plusieurs années, au nom de la 
décentralisation, l’Etat transfère 
régulièrement aux Régions, aux 
Départements, aux Collectivités territoriale 
un certain nombre de choses, comme la 
gestion des routes nationales, la gestion 
des bénéficiaires du RMI… 
 
Ainsi, la Loi du 13 août 2004, énumère un 
certain nombre de nouveaux transferts, et 
son Article 28 nous concerne 
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 directement : «La propriété, l’entretien 
l’aménagement et la gestion des 
aérodromes civils appartenant à l’Etat à la 
date de publication de la présente loi sont 
transférés, au plus tard le 1er janvier 2007, 
et dans les conditions fixées au présent 
article, aux collectivités territoriales ou à 
leur groupements dans le ressort 
géographique desquels sont situés ces 
infrastructures. » 
 
L’aérodrome de Bailleau est concerné et, 
en clair, pourrait être transféré soit : 
·  à la région Centre 
·  au département d’Eure et Loir 
·  à la communauté de communes qui 

nous concerne, celle du Val de Voise 
·  à la commune de Bailleau-Armenonville. 

 
C’est donc vers ces entités que le Préfet 
d’Eure et Loir a adressé un dossier de 
reprise. 
 
LA REGION 
Dès la publication de la Loi, le Conseil 
Régional Centre a pris une position claire : 
« à la Région la reprise des équipements 
régionaux, aux départements les 
autres…». C’est ainsi que la Région 
Centre s’est portée candidate à la reprise 
de l’aérodrome de Châteauroux et de lui 
seul. Cette position est une position de 
principe, sans dérogation possible, et elle 
m’a été confirmée par Monsieur François 
Dumon, vice-président du Conseil 
Régional Centre. 
 
LE DEPARTEMENT 
Le département d’Eure et Loir était 
concerné par la reprise de 3 aérodromes : 
Bailleau, Chartres et Dreux. Dans un  
1er  temps, le Conseil Général s’est montré 
intéressé par la reprise des 3 aérodromes, 
avec comme perspective un regroupement 
des activités des aérodromes de Chartres 
et de Dreux sur une nouvelle plateforme 
située entre ces 2 villes. Une délibération 
conditionnelle avait d’ailleurs été votée en 
ce sens. Dans cette éventualité, le 
regroupement de l’ensemble de l’activité 
vol à voile du département se serait fait sur 

l’aérodrome de Bailleau. Cette possibilité 
était alléchante, d’autant plus que, dans le 
budget global (création d’un nouvel 
aérodrome), la remise en état, voire 
l’agrandissement des installations de 
Bailleau pour accueillir les planeurs de 
Chartres serait restée marginale. 
C’est en ce sens que nous avons 
rencontré un représentant du Conseil 
Général pour lui présenter le projet de 
développement du vol à voile sur la 
plateforme de Bailleau-Armenonville, en 
insistant sur l’aspect positif de ce 
développement pour l’économie locale. 
Mais cette solution n’a pu aboutir puisque 
Chartres Métropole (la communauté de 
communes de Chartres) a souhaité garder 
son aérodrome, voire en créer un nouveau 
à proximité de Chartres. Un projet 
d’aérodrome d’affaires à Nogent le Phaye 
avait d’ailleurs été étudié avec une piste en 
dur et un ILS entre l’autoroute et la N10. 
La position de Chartres Métropole a 
conduit la Conseil Général d’Eure et Loir à 
renoncer à se porter candidat à la reprise 
des 3 aérodromes eulériens. La cohérence 
du projet du département ne tenait que s’il 
y avait la reprise des 3 aérodromes. 
 
LA COMMUNE  
Là, la décision de refuser la mutation a été 
très rapide, la charge de l’entretien de 
l’aérodrome de Bailleau ayant semblé 
disproportionnée pour une commune 
rurale de 1.180 habitants seulement. 
 
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
Après le refus du département, le Préfet a 
pris l’initiative d’une réunion avec les 
représentants du département, de la 
communauté de communes, du district 
aéronautique et la Direction 
Départementale Jeunesse et Sports. Pour 
la préparation de cette réunion, j’ai été 
sollicité par le département, la 
communauté de communes et la DDJS, 
mais malgré tous mes efforts, le Préfet a 
refusé qu’un représentant des utilisateurs 
participe à cette réunion. 
Lors de cette réunion le Préfet s’est efforcé 
de convaincre la Communauté de 



� ��������� 	
� ��� �1����� � �
���	��� �����
 

 

Page 7 sur 9 
 

 Communes de se porter candidat à la 
reprise de l’aérodrome, semble-t-il avec 
l’appui du département. 
C’est ainsi que le 3 juin dernier, la 
communauté de commune du Val de Voise 
s’est officiellement portée candidate à la 
reprise de l’aérodrome de Bailleau-
Armenonville, par une majorité proche des 
deux tiers. 
 
La Communauté de Communes du Val de 
Voise est de création récente, elle 
regroupe les communes de Bailleau-
Armenonville, Bleury, Champseru, 
Ecrosnes, Gallardon, Saint Symphorien le 
Château et Ymeray, soit 7.600 habitants. 
Son président, Pierre Couturier, est 
également le 1er adjoint au maire de 
Gallardon. 
 
Maintenant il reste à finaliser le transfert 
après un état des lieux complet puis une 
négociation concernant la remise en état 
des installations. A cela s’ajoutent les 
enveloppes financières afférentes basées 
sur la moyenne des investissements et du 
budget d’entretien des 3 dernières années. 
En ce qui concerne le budget 
d’investissement, la moyenne de 3 fois 
zéro ça fait toujours zéro. Pour le reste, la 
somme devrait être inférieure à 20.000 � . 
Des « tractations » sont en cours entre la 
Communauté de Commune et les services 
de l’Etat, mais la Communauté de 
Commune étant le seul candidat, il serait 
étonnant que la mutation se fasse vers une 
autre collectivité territoriale (sauf coup de 
théâtre toujours possible…). 
 
CE QUI CHANGER POUR LE CVVE : 
Pour résumer, la Communauté de 
Communes sera un interlocuteur plus 
proche mais aussi moins riche que ne 
l’était l’Etat. 
Notre AOT (Autorisation d’Occupation 
Temporaire) continuera sans changement 
jusqu’à son échéance en 2010. Il faut 
souligner, et le Préfet a longuement insisté 
sur ce point auprès des représentants des 
différentes collectivités territoriales, que 
notre AOT, comme toutes les AOT,  

prévoit que l’entretien des installations 
mises à disposition est à la charge du 
bénéficiaire de l’AOT. Dans les faits, ce 
point n’a jamais été appliqué, car il était 
difficile de nous imposer la charge 
d’investissements importants, alors que 
dans le même temps l’AOT prévoit que 
celle-ci peut prendre fin dans un délai de 3 
mois. J’ai particulièrement sensibilisé le 
Président de la communauté de 
communes sur ce point, afin que dès que 
possible nous puissions bénéficier d’un 
engagement de longue durée quant à 
l’occupation des installations dont nous 
bénéficions aujourd’hui. 
 
Dans l’avenir, il faudra que nous nous 
sentions « plus » propriétaire de nos 
installations, en particulier des bâtiments 
mis à notre disposition, et nous aurons un 
rôle moteur pour leur entretien si nous 
voulons garder le privilège d’utiliser ces 
bâtiments à titre gratuit. Cette gratuité ne 
pourra être maintenue que dans le cadre 
d’un partenariat avec la Communauté de 
Communes. Il doit y avoir une relation 
équilibrée entre les utilisateurs et le 
propriétaire, afin que chacun en tire 
bénéfice. 
 
La mise en place des règles de cette 
relation équilibrée me prendra beaucoup 
de temps au cours des prochains mois que 
ce soit en tant que Président du CVVE ou 
en tant que Président du GUAB 
(Groupement des Utilisateurs de 
l’Aérodrome de Bailleau-Armenonville). 
Tout ne sera pas réglé au 1er janvier 2007, 
car il nous faut aussi prendre en compte 
les échéances électorales prochaines, en 
particulier les municipales prévues en 
2008.  
 
Toutes vos idées sont les bienvenues, et je 
me tiens à votre disposition pour répondre 
au mieux aux questions auxquelles je 
n’aurais pas répondu ici.  
christian.lecuyer@free.fr 
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Le CVVE a reçu cet été de la Direction des 
services fiscaux d’Eure et Loir la 
confirmation écrite qu’il revêt la qualité 
d’organisme d’intérêt général . La bonne 
nouvelle qui y est liée, c’est que le CVVE 
est confirmé dans sa capacité à recevoir 
des dons  et délivrer les certificats 
fiscaux  correspondants. En échange de la 
renonciation expresse de la part d’un 
membre à exiger le remboursement de 
frais engagés pour le bon fonctionnement 
de l’association (essence, transports, 
formation, etc.), ce dernier peut les 
abandonner au CVVE sous forme de don.  

Une réduction d’impôt est accordée par 
l’administration, à hauteur de 66% du don, 
et dans la limite de 20% du revenu 
imposable. 

Pour de plus amples renseignements, 
adressez-vous à Bertrand Groelly, notre 
ancien trésorier, qui avait initié la 
démarche et Jean-Michel Horrenberger qui 
l’a finalisée, ou bien à notre nouvelle 
trésorière Martine Lesage et Francis 
Rabaron, son adjoint. 

�
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Afin de satisfaire mon goût pour les 
anecdotes et aussi celui de la mise en 
perspectives du vol à voile à travers les 
années, et également afin d’intéresser nos 
vieux criqués à la lecture de Fréquence 
BYO, je me suis récemment lancé dans la 
lecture des vieux numéros du magazine 
Soaring (publié par la SSA aux USA). 
 
Nous commençons donc avec Soaring en 
1974… : 
 
Vu aux Championnats US classe standard 
à Hobbs (oui, là où des Libelles tournent 
des 400 bornes à 148 km/h de 
moyenne…), 4ème journée. Un certain 
Moon Mullen est aperçu près de son 

planeur (un Cirrus), au sol en début 
d’après-midi, alors que tous les autres 
pilotes ont déjà franchi la ligne de départ. 
A la question de savoir si on pouvait lui 
donner un coup de main, il répondit : 
« Non merci. Je suis arrivé à la conclusion 
finale que ce n’est pas mon jour, ni même 
ma semaine. Je viens d’apprendre qu’un 
ami proche vient d’être hospitalisé, on a eu 
un pneu crevé sur la remorque, et le 
plancher a cédé. Mon dépanneur s’est 
troué le pied avec un mauvais clou bien 
rouillé, et est aussi en route vers l’hôpital ; 
ils m’ont laissé décoller avec mon trolley, 
et mes varios sont déglingués : je sais 
distinguer quand les signes vous montrent 
la direction de la sortie. Alors je fais mes 
valises et je pars tenter fortune ailleurs. 
Bye bye. 
 
Discipline à l’américaine : Minden, classe 
standard 1975 : 50 planeurs sont alignés 
en piste lorsqu’à la radio on annonce la 
venue prochaine d’un bombardier d’eau 
quadrimoteur (un Borate Bomber). 
Résultat : la piste est évacuée en 
exactement 2 minutes… 
 
Les aventures d’un certain Karl Striedieck : 
elles débutent à la fin des années 60. Ce 
(futur) grand champion commence à faire 
parler de lui lorsqu’il effectue en plein hiver 
le long des Appalaches un vol de distance 
en aller retour, avec 768 km en… K8. 
record du monde de l’époque ! 7 ans plus 
tard, après avoir augmenté ces distances 
progressivement, le 19 mai 1976, il 
effectue le premier « mille miles » avec 
son ASW 17. Réveil à 4h15 pour «aller 
écouter s’il y a du vent sur la crête », 
décollage à 5h35 remorqué par son 
frère…en Jeep, et les 5 premières heures 
à 50 m de la crête (les 260 premières 
bornes sans un virage !). Le reste est du 
même tonneau, entre 160 et 200 km/h en 
permanence, sauf à l’extrémité Ouest du 
parcours, loin des reliefs, où il a bien fallu 
faire quelques spirales. Au bout d’un an, le 
vol n’étant toujours pas homologué (pb de 
secteur photo au point de virage), 
Striedieck refera…le même vol avec le 



� ��������� 	
� ��� �1����� � �
���	��� �����
 

 

Page 9 sur 9 
 

 même planeur le 9 mai 1977, mais en 
14h15 (au lieu de 13h30 l’année 
auparavant) et un peu d’onde après le 
départ. Plus tard, Striedieck refera parler 
de lui, avec d’autres records. Il se mettra 
également en valeur lors des 
championnats des USA de 1977 avec une 
victoire en classe course à bord de ce 
même ASW 17 … dépourvu de ses 
rallonges (soit 14,80 m d’envergure !?) et 2 
médailles d’argent aux championnats du 
monde dans les années 80. 
 
Je remercie au passage les frères de 
Chivré à Aubenasson, qui m’ont très 
gentiment donné leur vieille collection, 
ainsi que Thierry Fraize, qui a effectué le 
transport de cette masse de papier entre 
Aubenasson (situé dans la Drôme, pour 
ceux qui ne sont pas – encore – allé en 
stage à ce bel endroit) et Bailleau. 
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La 2ème période de notre concours interne, 
démarrant le 20 juin, s’est achevée le 10 
août. 
La météo ayant été extraordinaire à la mi 
juillet, c’est un réel plaisir d’en énumérer 
par le détail les résultats et ses faits 
marquants :  
 
En catégorie biplaces école et planeurs de 
début : Céline Groelly, puis Daniel Taglia, 
Jean-Luc Simon et finalement J. Claude 
Mégret ont inscrit leur nom sur les 
tablettes. Pour J. Claude Mégret, 243,63 
pts le 17 juillet avec un vol  de 
« convoyage » Bailleau – Montargis – 
Romorantin – Blois (256,5 km comme 
prévus) 
 
En catégorie standards et 15 m sans 
rallonges : Christian Arnould lance les 
hostilités le 23 juin (115,92 pts), puis 
Skander Chabbi (162,22 pts), puis Jean-
François Delair (423,70 pts grâce à un 572 
km en Discus en distance libre). Guillaume 
Dargery, dès le 17 juillet, met tout le 
monde d’accord avec 467,41 pts (504,8 
km comme prévu Bailleau – L’Aigle AD – 

Joigny AD – Bailleau) à l’occasion de son 
épreuve « sur circuit » de l’insigne de 
diamant. 
 
En 18 m et grandes plumes, c’est JM 
Horrenberger qui marque le premier, avec 
339, 54 pts, puis Eric Garnier (430,83 pts), 
puis à nouveau JMH (489,13 pts), puis 
Hugues Beslier (503,92 pts liés à un 604 
km le 21 juillet), et enfin à nouveau JM 
Horrenberger avec 626,67 pts le 24 juillet 
(789,6 km en Nimbus 3 t, Bailleau – 
Auxerre AD – Le Louroux AD – Clamecy 
AD (viré à 18h30 !) – Bailleau). 
 
Bravo aux 3 vainqueurs de cette session ! 
 
La dernière période de la Coupe du 
meilleur vol, a débuté le 11 août et 
s’achèvera le 31 décembre. Il vous reste 
donc 3 mois pour tenter de battre les 3 
vols retenus actuellement : 
·  biplaces et début : 151,62 pts (vol de 

Christian Arnould du 22 août : 197,1 km 
en Janus) 

·  standards et 15 m sans rallonges : 
240,74 pts (vol de Guillaume Dargery 
du 23 août : 325 km en Discus) 

·  15 m à rallonges, 18m et grandes 
plumes. 434,17 km (vol de Hugues 
Beslier du 30 août en Ventus 2 ct : 
Bayo – Le Blanc – St André de l’Eure – 
Bayo) 

 
La météo n’a pas été bien fameuse depuis 
le début de cette 3ème période. Aussi il 
n’est peut-être pas inutile, afin de re-
motiver nos lecteurs les plus sceptiques, 
de leur signaler que le regretté Daniel 
Contesse avait, avec un Discus,  
tourné 345 km avec 2 points de virage un 
4 octobre … 
 
 
 


